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SOMMAIRE EXÉCUTIF
Nous sommes d’avis que, pour que la Régie reconnaisse comme nécessaires les montants globaux de dépenses qui résultent d'un contrat d'approvisionnement entre HQP et HQD pour les ventes au tarif BT, le prix d’approvisionnement négocié devrait se rapprocher le plus possible des conditions du marché.  Ce n'est actuellement pas le cas, tel qu'examiné au chapitre 3.

La Régie devrait donc inviter le Distributeur à renégocier cette entente avec HQP et, advenant l’impossibilité pour les parties d’en venir à une entente, le Distributeur devrait chercher à acheter en période hors pointe une partie de cette énergie sur le marché, en n'achetant du Producteur que le service de stockage-redistribution, comme cela est déjà le cas à l'occasion de l'appel d'offres éolien. 

La demande de création d’un compte de frais reportés pour le déficit du tarif BT semble principalement découler d’une stratégie visant à ne pas retarder le processus d’augmentation tarifaire en 2003 et/ou 2004. Il nous apparaît assez évident que le solde accumulé à ce compte ne pourra être pris en considération dans l’élaboration d’un nouveau tarif BT, car si tel était le cas, ce tarif ne serait ni concurrentiel, ni équitable pour les clients du tarif BT et cela, quel que soit le coût d’approvisionnement.  De plus, il est possible que le tarif BT disparaisse lors de la réforme de la structure tarifaire à venir en 2004 en phase 3 du présent dossier et soit remplacé par des options au sein des tarifs généraux déjà existants et qui seraient ouvertes à une clientèle plus vaste, ce qui rendrait littéralement impossible la récupération du compte reporté auprès du groupe de clients actuellement bénéficiaires du tarif BT.  Quant à l'alternative, que le Distributeur envisage, qui consisterait à récupérer le déficit reporté du tarif BT au moyen d’une augmentation tarifaire appliquée à l’ensemble de la clientèle, celle-ci nous semblerait difficilement équitable ni justifiable du point de vue de la causalité des coûts.  Enfin et surtout, la demande du Distributeur de récupérer un tel déficit, d'une manière ou d'une autre, nous apparaît incohérente par rapport à sa décision de ne pas récupérer rétroactivement les autres composantes de ses déficits annuels, jusqu'à 2003 du moins.

Pour ces diverses raisons, nous recommandons donc de ne pas autoriser la création de ce compte de frais reportés.

Si toutefois la Régie décidait d'autoriser la constitution d'un tel compte, celui-ci devrait en toute logique et pour être exact:

· être basé sur un nouveau contrat d'approvisionnement, à un coût plus concurrentiel, tel que nous le proposons précédemment,

· inclure la totalité des coûts et pertes de transport et distribution, tout en tenant compte de la redevance payée par le client.

Ceci ne présume toutefois aucunement de notre position quant à la manière de disposer de ce compte, lequel comme on l'a vu, pourrait difficilement être récupéré auprès de la clientèle BT et tout aussi difficilement être récupéré auprès de la clientèle dans son ensemble.
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ABRÉVIATIONS

Au présent rapport, nous utilisons les abréviations suivantes:

· HQD : Hydro-Québec Distribution.

· HQP : Hydro-Québec Production.
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1  -  LE CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE ET LE MANDAT
Les ventes par Hydro-Québec Distribution au tarif BT sont exclues du volume de consommation patrimoniale. En effet, la disposition 52.2 de la Loi stipule que le « volume de consommation patrimoniale annuelle (…) exclut les volumes découlant d’un tarif de gestion de la consommation ou d’énergie de secours ».
Selon l'article 52.1, « un tarif de gestion de la consommation désigne un tarif applicable par le distributeur d’électricité, à un consommateur qui le demande, pour lequel le coût de la fourniture est établi en fonction du prix du marché ou dont le service peut être interrompu par ce distributeur ».

Dans sa décision D-2002-115 au dossier R-3471-2001, la Régie a jugé que le tarif BT, tel qu’il est défini dans le Règlement tarifaire, est un tarif de gestion de la consommation (donc, un tarif non patrimonial), étant donné l’article 270 du Règlement no. 663 d’Hydro-Québec qui permet au Distributeur, en cas de pénurie énergétique, d'appliquer un prix de l’énergie dissuasif ayant pour effet d’effacer la consommation BT, ce que le tribunal a assimilé à un droit d'interruption. 
  HQD a reconnu ne plus disposer de moyen technique pour effacer la charge de BT en période de pointe en raison du retrait complet, en 1998, de tous les équipements de contrôle qui devaient permettre cette gestion. 
   HQD a aussi reconnu n’avoir jamais utilisé l’article 270 du Règlement no. 663 d’Hydro-Québec. 
  La Régie a toutefois jugé que ce n’était pas parce que l’application «pratique» du tarif BT s’était modifiée au cours des années, sans ajustement des textes de conditions tarifaires, que ce tarif avait cessé de se qualifier comme tarif de gestion de la consommation. 
  La Régie a aussi affirmé ne pas souhaiter ouvrir un débat sur l’abrogation de l’article 270 ni remettre en cause la nature non patrimoniale du tarif BT au stade de la présente phase 2 du dossier R-3492-2002; elle a par ailleurs indiqué ne pas être convaincue que le droit de rappel mentionné à l’article 270 épuise le concept d’interruptibilité du tarif BT, car les articles 257 et suivants du règlement (sur l'interruption de pointe) continueraient d’exister même si, dans la pratique, le Distributeur ne les applique pas (décision D-2003-221 du 27 novembre 2003).  Le caractère non patrimonial du tarif BT doit donc être tenu pour acquis aux fins du présent rapport et à ce stade.

Les dispositions de l’article 52.1 de la Loi stipulent que « dans tout tarif qu’elle fixe ou modifie, applicable à un consommateur ou à une catégorie de consommateurs, la Régie tient compte des coûts de fourniture d’électricité et des frais découlant du tarif de transport supporté par le distributeur d’électricité, des revenus requis pour assurer l’exploitation du réseau du distributeur ».  Par ailleurs, le deuxième aliéna de l’article 52.1 note que «  La Régie peut également utiliser toute autre méthode qu’elle estime appropriée lorsqu’elle fixe ou modifie un tarif de gestion de la consommation ou d’énergie de secours. ».

Dans sa demande tarifaire au dossier R-3492-2002, Phase 2, Hydro-Québec Distribution (HQD) demande d'appliquer au tarif BT les mêmes taux d'augmentation que ceux proposés de façon uniforme pour l'ensemble des tarifs.

Les articles 49 et 52.3 de la Loi précisent que, lorsqu'elle fixe un tarif de distribution d'électricité, la Régie détermine « les montants globaux des dépenses qu’elle juge nécessaires pour assumer le coût de la prestation du service. ».  Le Distributeur envisage  de s'approvisionner en électricité pour alimenter sa clientèle BT selon un nouveau contrat d'approvisionnement avec HQP, fixant un coût de fourniture plus élevé pour cette électricité à compter du 1er décembre 2003.

HQD demande, par ailleurs, à la Régie d’autoriser la création d’un compte de frais où serait inscrit l'écart entre ce nouveau coût d’approvisionnement et certains des revenus du tarif BT à compter du 1er décembre 2003. 
  Le Distributeur demande, dans sa requête, que ce compte porte intérêts au taux autorisé par la Régie sur la base de tarification. 

C’est dans ce cadre que les soussignés ont reçu un mandat de la part de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) aux fins de préparer un rapport d’expertise identifiant les enjeux d'intérêt public et liés au développement durable de la demande d'Hydro-Québec Distribution au présent dossier relative au contrat et au coût d'approvisionnement du tarif BT, à la nécessité du montant global de dépenses qui en résulte ainsi qu'à la création d'un compte de frais reportés pour le déficit s'y rapportant.  Notre réflexion est liée à la problématique économique, environnementale et tarifaire du tarif BT et aux répercussions futures tant pour les abonnés que pour le Distributeur de la création du compte de frais reportés proposé.

Le présent rapport révisé est le fruit de nos travaux et est remis à Stratégies Énergétiques (S.É.) et à l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) afin qu’ils puissent le déposer comme faisant partie de leur preuve devant la Régie de l’énergie.
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2  -  CONSIDÉRATIONS ENVIRONNEMENTALES PRÉLIMINAIRES RELATIVES AU TARIF BT

Les ventes au tarif BT peuvent, en théorie, être suspendues en période de pénurie. Le tarif suppose que la charge de l’abonné s’effacera en période de pointe grâce à un mécanisme de permutation de sources d’énergie. 
  On sait toutefois que ce mécanisme n’existe plus.  Tous les instruments de contrôle ont été retirés à partir de 1998 par le Distributeur.  Les usagers de ce tarif ont donc, dans les faits, toute la liberté d’utiliser cette source d’énergie en tout temps, même en période de pointe.

Il n’est donc pas certain que toute l’énergie qui alimente les abonnées du tarif BT soit produite à partir d’une source excédentaire de production hydraulique non polluante.  Il est même possible que la fourniture de cette énergie ne soit rendue possible que par l'accroissement à la marge de la production électrique de source thermique (la centrale au mazout de Tracy et la future centrale au gaz naturel de TCE à Bécancour, etc.). 

HQD nous informe, par ailleurs, que 54% de la consommation de la clientèle du tarif BT provient des clients institutionnels, 19% du secteur commercial et 2% du secteur domestique et que le chauffage des locaux et de l’eau représente des utilisations typiques pour ces clients. 
  On peut donc estimer, sans trop d’erreur, qu’au moins 75% de la consommation au tarif BT sert au chauffage.  Or, il est nettement moins coûteux et préférable sur le plan environnemental de brûler directement le combustible à des fins de chauffage plutôt que de s'en servir pour produire de l'électricité dans des centrales telles que Tracy et TCE-Bécancour.  Dans son application actuelle, le tarif BT n’est donc pas économiquement rentable si l'on prend l'intérêt de la société en général et il ne sert pas la cause de l’environnement sauf si, en cas de pénurie énergétique, le Distributeur utilisait un prix de l’énergie dissuasif tel que le permet l’article 270 du Règlement 663 d’Hydro-Québec, ce qui n'est pas le cas actuellement.  La situation serait également très différente si le Distributeur avait l’instrumentation requise pour effacer la demande en période de pointe.

La justification environnementale du tarif BT est donc de plus en plus ténue, celui-ci n'étant pas remplacé par un véritable tarif ou de véritables options de gestion de la consommation.

C'est dans cette perspective que nous abordons l'étude qui suit.
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3  -  LE COÛT D’APPROVISIONNEMENT DU TARIF BT, INCLUANT LES PERTES

3.1
Impacts monétaires de l’entente d’approvisionnement proposée entre HQP-HQD

Tel qu’annoncé lors de la demande d’abrogation du tarif BT de 2001, l’engagement d’HQP selon lequel l’approvisionnement du tarif BT sera fourni à HQD à un coût égal au prix fixé pour les clients de HQD par le règlement tarifaire, soit 3.32 ¢/kWh prendra fin le 30 novembre 2003. 
  À compter du 1er décembre 2003, HQP a offert de poursuivre la fourniture du BT seulement dans la mesure où le prix payé par HQD refléterait les conditions qu'elle estime être celles du marché.  À cet égard, une entente entre HQD et HQP a été signée le 28 août 2003. 
  L’entente porte sur 2 TWh et le prix de fourniture entre HQP et HQD y est fixé à 7.3 ¢/kWh. Le prix des quantités supplémentaires est établi à 110% de 7.3 ¢/kWh, soit 8 ¢/kWh.  HQD indique que cette quantité de 2 TWh correspond aux besoins prévus pour 2004 et évalue qu’elle a peu de chance d’être dépassée.  HQD aura donc à assumer un coût d'approvisionnement supplémentaire de 3.98 ¢/kWh si la consommation ne dépasse pas 2000 GWh et de 4,68 ¢/kWh pour toute consommation excédentaire, tel qu’indiqué au tableau 1.

TABLEAU 1

Écart entre le coût de fourniture actuel

et les coûts de la nouvelle entente avec HQP.

Année 2004.

	Approvisionnements
	2000 GWh de Base
	Par 100 GWh additionnels.

	Coût unitaire anciens tarifs (¢/kWh)
	3.32
	3.32

	Coût unitaire nouvelle entente HQP-HQD(¢/kWh)
	7.3
	8.0

	Écart unitaire de coût (¢/kWh)
	(3.98)
	(4.68)


Nous ne connaissons pas les motifs qui justifient le nouvel estimé de 2000 GWh, par rapport à l’estimé de 2100 GWh fait en octobre 2001.  À cette époque, le Distributeur prévoyait une augmentation de la consommation de ses ventes BT. 
   HQD prévoyait alors la croissance suivante des ventes au tarif BT : 1 600 GWh en 2001; 1800 GWh en 2002; 2000 GWh en 2003 et 2100 GWh en 2004. La croissance des ventes était expliquée essentiellement par « la position concurrentielle avantageuse du tarif BT par rapport aux autres combustibles, une utilisation plus intensive de la puissance contractuelle par les abonnés actuels ainsi que par l’échéance, au cours des prochaines années, des contrats d’approvisionnement en gaz dont le prix volatil demeure à un niveau historiquement élevé. » Ces facteurs ont, à notre avis, peu changé depuis 2001. 

Donc, pour l’année 2004, si la consommation atteint 2100 GWh tel que prévu en 2001, la clause de la nouvelle entente d’approvisionnement haussant le prix d'approvisionnement au-delà des premiers 2000 GWh entraînera des coûts additionnels de 0.7 M$ pour le Distributeur, tel qu’indiqué au tableau 2.

TABLEAU 2

Coûts additionnels en 2004

Hypothèse de consommation de 2100 GWh

	Quantités
	Écart unitaire de coût

(Voir tableau 1)
	Écart de coût total



	2000 GWh
	3.98 ¢/kWh
	79.6 M $

	100 GWh
	4.68 ¢/kWh
	4.7 M $

	Coûts totaux
	
	84.3 M $

	Comparaison: 2100 GWh
	3.98 ¢/kWh
	83.6 M $

	Coûts additionnels
	
	0.7 M $


Il est toutefois fort peu probable que l'approvisionnement BT dépasse les 2000 GWh durant la période prévue examinée au présent dossier, soit du 1er décembre 2003 au 30 septembre 2004. 

3.2
Comparaison entre le coût d'approvisionnement proposé et sa valeur marchande
Hydro-Québec Distribution s’approvisionnera auprès d’Hydro-Québec Production pour alimenter le tarif BT. Le prix convenu est de 7,3 ¢/kWh pour 2,0 TWh. 
  Selon la formule de coût, qui tient compte des pertes, pour chaque kWh que le distributeur vend, il doit payer l'équivalent de 7,91 ¢/kWh.

Au présent dossier, Hydro-Québec Distribution tente de justifier ce prix de 7,3 ¢/kWh convenu avec HQP, en le comparant au prix moyen de l'électricité sur les marchés du nord-est américain. 
  Cela ne nous apparaît pas être la meilleure référence possible à des fins de comparaison.  Nous nous étonnons que le Distributeur n’examine pas le scénario alternatif selon lequel il achèterait lui-même l’énergie requise pour l’alimentation du tarif BT durant des périodes hors pointe et les stockerait dans les réservoirs du Producteur pour ainsi pouvoir répondre à la courbe de consommation de la clientèle de ce tarif.

Comme Monsieur Jacques Fontaine l'avait démontré dans son rapport d'expertise au dossier R-3490-2002, le Producteur, au cours des années récentes, achète à bon prix de l’électricité en provenance des États-Unis. 
  Voici une mise à jour de ces achats :

TABLEAU 3

Importations d’électricité par Hydro-Québec Production en 2000-2001 
 *
	
	 
	GWh
	Cumul GWh
	M$
	Cumul M$
	$/kWh
	Cumul $/kWh

	
	Août
	250,1
	250,1
	7,16
	7,2
	0,02862
	0,02862

	
	Septembre
	87,3
	337,4
	3,47
	10,6
	0,03972
	0,03149

	
	Octobre
	75,8
	413,2
	4,40
	15,0
	0,05812
	0,03637

	
	Novembre
	155,1
	568,3
	7,58
	22,6
	0,04892
	0,03980

	
	Décembre
	1604,6
	2172,8
	62,75
	85,4
	0,03911
	0,03929

	
	Janvier
	117,0
	2289,8
	5,17
	90,5
	0,04421
	0,03954

	
	Février
	1301,8
	3591,7
	58,20
	148,7
	0,04470
	0,04141

	
	Mars
	158,1
	3749,8
	5,94
	154,7
	0,03754
	0,04125

	
	Avril
	325,9
	4075,7
	12,72
	167,4
	0,03902
	0,04107

	
	Mai
	343,0
	4418,7
	10,34
	177,7
	0,03015
	0,04022

	
	Juin
	134,5
	4553,2
	4,72
	182,5
	0,03512
	0,04007

	
	Juillet
	99,2
	4652,4
	3,41
	185,9
	0,03439
	0,03995

	
	Total

Août à Juillet
	4652,4
	
	185,9
	
	0,03995
	


*
Selon nos vérifications auprès de l'ONE, ces prix n'incluraient pas le transport de l'électricité hors Québec.

En 2000-2001, le Producteur a ainsi acheté 4,65 TWh à un coût moyen de moins de 4 ¢/kWh.  Il a même durant cette période acheté 3 TWh à 3,68¢/kWh.  Même au cours du mois le plus cher (octobre 2000), le coût d'acquisition n'a été que de 5,81 ¢/kWh).

TABLEAU 4

Importations d’électricité par Hydro-Québec Production en 2001-2002 *

	
	 
	GWh
	Cumul GWh
	M$
	Cumul M$
	$/kWh
	Cumul $/kWh

	
	Août
	127,5
	127,5
	3,16
	3,2
	0,02481
	0,02481

	
	Septembre
	88,1
	215,6
	10,79
	14,0
	0,12254
	0,06474

	
	Octobre
	184,3
	399,9
	11,03
	25,0
	0,05985
	0,06249

	
	Novembre
	142,8
	542,7
	5,28
	30,3
	0,03696
	0,05577

	
	Décembre
	144,6
	687,3
	4,11
	34,4
	0,02841
	0,05002

	
	Janvier
	112,2
	799,5
	3,88
	38,3
	0,03460
	0,04785

	
	Février
	91,1
	890,6
	4,72
	43,0
	0,05187
	0,04826

	
	Mars
	103,5
	994,0
	3,33
	46,3
	0,03222
	0,04659

	
	Avril
	291,5
	1285,5
	0,43
	46,7
	0,00149
	0,03637

	
	Mai
	281,7
	1567,2
	5,17
	51,9
	0,01835
	0,03313

	
	Juin
	120,8
	1687,9
	4,28
	56,2
	0,03541
	0,03329

	
	Juillet
	68,1
	1756,0
	2,32
	58,5
	0,03408
	0,03332

	
	Total

Août à Juillet
	1756,0
	
	58,5
	
	0,03332
	


*
Selon nos vérifications auprès de l'ONE, ces prix n'incluraient pas le transport de l'électricité hors Québec.

Le tableau 4 nous montre que ce fut encore mieux en 2001-2002 où le Producteur ne paya en moyenne que 3,33 ¢/kWh pour 1,76 TWh d'achats d'électricité.  C’est un prix très près du tarif payé par les clients du BT.  Même au cours du mois le plus cher (octobre 2001), le coût d'acquisition n'a été que de 5,98 ¢/kWh.

TABLEAU 5

Importations d’électricité par Hydro-Québec Production en 2002-2003 et en août 2003 *
	 
	
	
	2002-2003
	
	
	

	 
	GWh
	Cumul GWh
	M$
	Cumul M$
	$/kWh
	Cumul $/kWh

	Août
	91,9
	91,9
	3,61
	3,6
	0,03932
	0,03932

	septembre
	283,3
	375,2
	12,41
	16,0
	0,04379
	0,04269

	octobre
	277,1
	652,3
	11,46
	27,5
	0,04136
	0,04213

	novembre
	383,0
	1035,3
	20,69
	48,2
	0,05401
	0,04652

	décembre
	403,1
	1438,4
	23,30
	71,5
	0,05779
	0,04968

	janvier
	143,2
	1581,7
	10,74
	82,2
	0,07495
	0,05197

	février
	96,6
	1678,3
	6,86
	89,1
	0,07104
	0,05307

	mars
	139,5
	1817,8
	9,46
	98,5
	0,06780
	0,05420

	avril
	200,1
	2017,9
	7,36
	105,9
	0,03680
	0,05247

	mai
	415,0
	2432,9
	15,91
	121,8
	0,03832
	0,05006

	juin
	441,4
	2874,3
	18,39
	140,2
	0,04167
	0,04877

	juillet
	207,6
	3082,0
	8,84
	149,0
	0,04256
	0,04835

	total
	3082,0
	
	149,0
	
	0,04835
	

	 
	
	
	2003-2004
	
	
	

	 
	GWh
	Cumul GWh
	M$
	Cumul M$
	$/kWh
	Cumul $/kWh

	Août
	135,4
	135,4
	4,52
	4,5
	0,03339
	0,03339

	total
	135,4
	
	4,5
	
	0,03339
	


*
Selon nos vérifications auprès de l'ONE, ces prix n'incluraient pas le transport de l'électricité hors Québec.

Durant les 13 derniers mois disponibles de la période 2003-2004, le Producteur a acheté 3,22 TWh à un coût moyen de 4,77 ¢/kWh. C’est l’année la plus chère.

Il n’en demeure pas moins vrai que, sur l’ensemble de la période de 37 mois examinée, le Producteur a acheté 9,626 TWh à un coût moyen de 4,134 ¢/kWh.

Même en prenant ce coût moyen comme référence, il reste que le prix convenu de 7,3 ¢/kWh entre le Producteur et le Distributeur pour l'approvisionnement BT laisse une marge de quelque 3,2 ¢/kWh pour couvrir à la fois la valeur du transport hors Québec (qui serait par définition hors pointe) ainsi que la valeur marchande du stockage-redistribution par le Producteur de l'énergie ainsi achetée sur les marchés.  Cela est plus que suffisant.  Ainsi, dans le rapport de Monsieur Jacques Fontaine au dossier R-3490-2002, celui-ci avait estimé la valeur marchande de l'entreposage-redistribution entre 1,1 ¢US/kWh et 1,5 ¢US/kWh, c'est-à-dire entre 1,33 ¢CAN/kWh et 2 ¢CAN/kWh, au taux de change actuel de 0,75 $US. 
  De même, au dossier R-3470-2001 de la Régie, il avait été mis en preuve par l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ), Stratégies Énergétiques (S.É.) et le Groupe STOP (G.S.) que le tarif chargé par certains distributeurs électriques de l'État du Washington, dans le cadre du Nine Canyon Wind Project, pour l'injection, le stockage d'électricité dans leurs réservoirs et sa redistribution selon la courbe de charge voulue ("shaping") était tarifée entre 1,1 ¢US/kWh et 1,5 ¢US/kWh. 

Plus récemment, en 2003, le gouvernement du Québec requérait par décret qu'Hydro-Québec Distribution achète une certaine quantité d'énergie éolienne, tout en exigeant qu'elle assortisse cet achat d'une convention d'équilibrage auprès du Producteur ou d'un autre fournisseur. 
  La Régie avait d'ailleurs elle-même recommandé au Distributeur d’explorer les possibilités d’ajouter des services de stockage à son portefeuille de gestion des approvisionnements, d’en évaluer les coûts et les avantages et de lui faire rapport à cet égard dans son prochain plan d’approvisionnement. 

Le prix du marché de l'énergie et de son stockage-redistribution serait donc de l'ordre de 5,4 à 6,2¢ CAN /kWh (correspondant à 4,134 ¢CAN /kWh pour l'énergie et de 1,33 ¢CAN/kWh à 2 ¢CAN/kWh pour son stockage-redistribution), plus le coût du transport hors Québec (présumément hors pointe) lorsque applicable.

Nous en concluons donc que le prix proposé entre le Distributeur et le Producteur pour l'approvisionnement du tarif BT à partir du 1er décembre 2003 ne reflète pas le prix du marché, étant supérieur à celui-ci.  Des options d'achat sur le marché mériteraient à tout le moins d'être considérées, à moins qu'un meilleur prix puisse être négocié avec le Producteur.

3.3
Les pertes de transport et de distribution associées au tarif BT

L’entente d’approvisionnement proposée à partir du 1er décembre 2003 prévoit que HQP majorera les quantités d’énergie consommée d’un pourcentage égal au taux annuel moyen des pertes de transport et de distribution applicable à l’électricité patrimoniale. 

Ces pertes sont ainsi évaluées à 8.342 % par rapport à l’énergie consommée et à 7.7 % par rapport à l’énergie produite, soit le même taux que celui de l'électricité patrimoniale. 
  Le Distributeur estime, en effet, que les 2 TWh achetés pour le tarif BT sont équivalents à des ventes de 1846 GWh en énergie consommée. 
  

3.4
Conclusion quant au coût prévu au contrat entre HQP et HQD

Nous sommes d’avis que, pour que la Régie reconnaisse comme nécessaires les montants globaux de dépenses qui résultent du contrat d'approvisionnement entre HQP et HQD pour les ventes au tarif BT, le prix d’approvisionnement négocié devrait se rapprocher le plus possible des conditions du marché.  Ce n'est actuellement pas le cas, comme on l'a vu.

La Régie devrait donc inviter le Distributeur à renégocier cette entente avec HQP et, advenant l’impossibilité pour les parties d’en venir à une entente, le Distributeur devrait chercher à acheter en période hors pointe une partie de cette énergie sur le marché, en n'achetant du Producteur que le service de stockage-redistribution, comme cela est déjà le cas à l'occasion de l'appel d'offres éolien. 

4
4  -  LES COÛTS DE TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION LIÉS AU TARIF BT

En réponse à la question 57.3 de la Régie
, le Distributeur indique que le tarif BT ne devrait assumer aucun coût de transport, puisque le traitement présuppose un effacement à la pointe.  Le Distributeur reconnaît cependant, pour le tarif BT, un minime coût de distribution (incluant le service à la clientèle) de 6.1 M$ pour l'année 2004 en se basant sur l'hypothèse que cette charge s'efface en pointe. 

Il n’est absolument pas dans notre intention de questionner la décision déjà prise par la Régie de reconnaître le tarif BT comme étant un tarif de gestion de la consommation. Toutefois, il faut reconnaître que, dans les faits, les problèmes techniques rencontrés par le distributeur et les décisions qu’il a prises par la suite font en sorte que ce tarif ne permet pas réellement une gestion de consommation. Ceci est, par ailleurs, très regrettable tant sur le plan économique pour le Distributeur, que sur le plan environnemental, comme vu plus haut.

Compte tenu de ce qui précède, nous devrions nous demander ce que, du moins en théorie, les clients du tarif BT devraient assumer comme coût de transport et de distribution. Puisque la charge ne disparaît pas en période de pointe, il y a effectivement des coûts de transport et de distribution rattachés à ce tarif. Nous sommes sur ce point parfaitement d’accord avec le Distributeur qui faisait cette même affirmation en 2001 lors de sa demande d’abrogation du tarif BT:

" […] puisque les ventes au tarif BT n’offrent plus aucune possibilité d’effacement à la pointe, les caractéristiques de cette charge sont en tous points comparables à celles d’une charge de chauffage tout à l’électricité d’un client facturé à l’un des tarifs généraux. Conséquemment, les clients au tarif BT devraient supporter une quote-part des coûts de transport et de distribution comparable à celle d’une charge semblable aux tarifs généraux." 

Le Distributeur proposait alors de comparer la contribution des clients au tarif BT avec la majorité des clients aux tarifs généraux, c’est-à-dire G et M.  En effet 17 % de la clientèle au tarif BT souscrit à une puissance contractuelle inférieure ou égale à 100 kW et 74 % ont une puissance contractuelle de moins de 300 kW. 
  Compte tenu de la difficulté de trouver une base précise pour calculer les coûts de transport et de distribution par catégorie d’abonné, l’estimation de la contribution des tarifs généraux G et M aux coûts de transport et de distribution s'est alors faite en retranchant du revenu unitaire associé à ces tarifs, le coût de fourniture.  Le distributeur dans sa preuve utilise un coût unitaire de 6.50 ¢/kWh. En retranchant le coût de fourniture pour ce type de clientèle, soit 2.79 ¢/kWh, on obtient un coût de transport et de distribution de 3.71 ¢/kWh. 

Ce coût du transport et de la distribution de la charge BT, estimé en 2001 par le Distributeur, est considérablement supérieur à celui présenté au présent dossier. 

Une autre manière, sommaire mais plus conservatrice, d'évaluer le coût du transport et de la distribution de la charge BT consisterait à diviser les coûts totaux de transport et de distribution du Distributeur par ses coûts totaux d'achats d’électricité patrimoniale et non patrimoniale.  Le résultat, tel que montré au tableau 6, nous donne un ratio de 2.7 ¢ de transport et de distribution par kWh d'électricité achetée.  C'est un ratio moindre que celui proposé par HQD dans le dossier R-3471-2001, mais encore considérablement supérieur à celui qu'il retient dans la répartition des coûts au tarif BT au présent dossier.

TABLEAU 6

Estimé du coût unitaire du transport et de la distribution applicable au tarif BT

Année 2004

	Coût de distribution en 2004 

	2,149.3 M $

	Plus coût du transport en 2004 

	2,313.0 M $

	Total :
	4,462.3 M $

	Divisé par achats d'électricité patrimoniale et non patrimoniale en 2004 

	165 973 GWh

	Égale coût unitaire par kWh
	2.7 ¢/kWh


Durant la période de décembre 2003 à septembre 2004, la consommation estimée pour le tarif BT est de 1487.9 GWh 
 ce qui équivaut à un approvisionnement (incluant les pertes) de 1612.0 GWh (1487.9 X 1.08342).  

Si l'on applique le taux unitaire très conservateur de 2.7 ¢/kWh à ces approvisionnements, on obtient pour cette période un coût de transport et de distribution lié au tarif BT de 43.5 M$.

Nous constatons au présent dossier l'intention de HQD de ne pas inclure ce coût en 2003-2004, que ce soit dans le calcul du tarif de la clientèle BT ou dans son compte de frais reportés. 

5
5  -  LES REVENUS DU DISTRIBUTEUR LIÉS AU TARIF BT

Le tarif BT actuel comprend, en plus du prix de 3.32 ¢/kWh pour l’énergie consommée hors pointe, une redevance mensuelle de 33.15 $ et une redevance mensuelle variable de 6.18¢ par kilowatt de puissance contractuelle. (Nous ne donnons pas ici les tarifs en pointe, puisqu’ils ne sont pas applicables.)  Ces redevances devaient servir à l’origine à couvrir certains coûts de distribution. 

Selon HQD, ces redevances ajoutent 0.14 ¢/kWh au tarif moyen de la clientèle BT en 2003 et devraient y ajouter 0.13 ¢/kWh en 2004.  En tenant compte des deux augmentations de tarif proposées le 24 septembre 2003 par Hydro-Québec Distribution pour 2004 au présent dossier, le tarif moyen du BT sera donc:

· de 3.32 ¢/kWh + 0.14 ¢/kWh jusqu'en décembre 2003, soit 3.46 ¢/kWh,

· de 3.32 ¢/kWh majoré d’une augmentation de tarif de 3 % en janvier, février et mars 2004, soit 3.42 ¢/kWh + 0.13 ¢/kWh = 3.55 ¢/kWh et

· de 3.42 ¢/kWh majoré de 2.98 % à partir d'avril 2004, soit 3.52 ¢/kWh + 0.13 ¢/kWh, soit 3.65 ¢/kWh.

Pour la période du 1er décembre 2003 au 30 septembre 2004, ces redevances fourniraient un revenu additionnel au distributeur de 1,9 M$ tel que calculé au tableau 7 ci-après.

TABLEAU 7

Revenus provenant des redevances du tarif BT

Décembre 2003 à septembre 2004

	Revenus des redevances rattachées au tarif BT :

	k $

	· Ventes : 1 487.9 GWh 

	

	· Multiplié par la majoration unitaire moyenne du tarif BT découlant des redevances: 0.13 ¢/kWh
	

	· Égale revenu des redevances rattachées au tarif BT :
	1 934.4


6
6  -  LE DÉFICIT DU DISTRIBUTEUR ET LE COMPTE DE FRAIS REPORTÉS

6.1
Coûts et revenus du Distributeur liés à la charge BT et inclus dans le calcul du compte de frais reportés

Dans le calcul du compte de frais reportés qu'il propose, HQD n'envisage que d'inclure une partie des coûts et une partie des revenus liés au tarif BT:

· Elle propose d'inclure dans les revenus uniquement le tarif unitaire variable des clients BT, sans inclure la redevance. 

· Elle propose d'inclure dans les coûts uniquement le coût d'approvisionnement (avant pertes) de HQD auprès de HQP, sans aucun coût de transport ou de distribution. 

Le manque à gagner qui apparaîtra au solde du compte de frais reportés proposé par HQD sera donc la différence entre :

· Les coûts d’approvisionnement basés sur les lectures de consommation (et donc sans pertes de transport et de distribution 
), multipliés par le prix d’achat de 7.3 ¢/kWh établi dans l’entente d’approvisionnement proposée HQP-HQD ou tout autre prix moindre qui pourrait être renégocié par HQD à la demande de la Régie.  Pour les fins de nos calculs, nous utilisons le prix de 7.3 ¢/kWh (Par ailleurs, l'on ne prévoit pas que les volumes d'achats excéderont 2 TWh durant la période considérée, auquel cas le coût d'approvisionnement de l'excédent passerait à 8 ¢/kWh selon l'entente proposée par HQD avec HQP.)

et

· Les lectures de consommation 
 durant la période multipliées par le tarif BT actuel (en excluant les revenus des redevances). Pour les fins de nos calculs, l'on supposera que la tarif actuel de 3.32 ¢/kWh sera augmenté par la Régie de 3 % le 1er janvier 2004 et de 2.98 % additionnel le 1er avril 2004, tel que proposé le 24 septembre 2003 par HQD.

En nous basant sur les hypothèses énoncées ci-dessus, le solde du compte de frais reportés proposé par HQD montrera un manque à gagner au 30 septembre 2004 de 57.5 M $ plus les intérêts au taux autorisé sur la base de tarification du Distributeur, tel qu’indiqué au tableau 8 qui suit.  Comme le fait HQD à sa pièce HQD-3, Document 2, nous ne tenons pas compte, dans les revenus, de la redevance payée par les clients BT et qui sert à défrayer en partie les pertes de transport et distribution.  Comme le fait HQD, nous ne tenons également pas compte des pertes ni des coûts de transport et distribution. 

TABLEAU 8
Compte de frais reportés

(selon la méthode proposée par HQD, en ne tenant pas compte des pertes, ni des coûts de transport et de distribution, ni des revenus provenant des redevances)

Décembre 2003 à septembre 2004

	
	GWh

	¢/kWh
	K $

	VENTES PAR HQD
	
	
	

	Décembre 2003
	253.4
	3.32
	8 412.9

	Janvier 2004
	282.9
	749.4
	3.42
	9 675.2
	25 629.4

	Février 2004
	245.4
	
	
	8 392.7
	

	Mars 2004
	221.1
	
	
	7 561.6
	

	Avril 2004
	149.6
	485.1
	3.52
	5 265.9
	17 075.5

	Mai 2004
	90.6
	
	
	3 189.1
	

	Juin 2004
	53.3
	
	
	1 876.1
	

	Juillet 2004
	55.0
	
	
	1 936.0
	

	Août 2004
	55.0
	
	
	1 936.0
	

	Septembre 2004
	81.6
	
	
	2 872.3
	

	Total 
	1487.9
	
	51 117.8

	ACHATS PAR HQD (Sans les pertes)
	1487.9
	7.3
	108 616.7

	DIFFÉRENCE (MANQUE À GAGNER)
	
	
	(57 498.9 * )


*
Il faudra ajouter les intérêts au taux autorisé sur la base de tarification du Distributeur.

Si la Régie accordait des hausses différentes ou à des dates différentes de celles énoncées dans nos hypothèses de calcul ou si le contrat d'approvisionnement était renégocié, les ajustements requis devraient être apportés au tableau 8.

6.2
Coûts et revenus liés à la charge BT, non inclus au compte de frais reportés proposé par HQD

6.2.1
Les revenus des redevances
Dans son calcul du compte de frais reportés lié au tarif BT, HQD omet d'inclure les revenus de la redevance mensuelle de 33.15 $ et de la redevance mensuelle variable de 6.18 ¢ par kilowatt de puissance contractuelle.

On a vu au chapitre 5 que, du 1er décembre 2003 au 30 septembre 2004, ces redevances amèneront des revenus de 1.9 M$.

6.2.2
Les coûts de transport et de distribution liés à la charge BT
Dans le calcul de son compte de frais reportés, le Distributeur ne réclame l'inclusion, dans les charges du tarif BT, d'aucun coût de transport ou de distribution, et ce en raison du caractère interruptible du tarif, tel que vu au chapitre 4.

C'est donc dire que les coûts réels de transport et de distribution du BT sont assumés par d'autres clientèles, vraisemblablement les clients G et M, catégories tarifaires dont le Distributeur cherche à annuler le déficit par ses deux hausses proposées en 2004.

6.2.3
Les pertes de transport et de distribution liées à la charge BT
Par ailleurs, comme on l'a vu, le compte de frais reporté proposé par HQD n'inclurait, parmi les coûts de fourniture, aucune perte de transport ou de distribution; seule l'énergie consommée sera considérée. 
  Comme on l'a vu au chapitre 3, celles-ci sont estimées à 8.342 % par rapport à l’énergie consommée et à 7.7 % par rapport à l’énergie produite.

En nous basant sur un coût d'approvisionnement de 7.3 ¢/kWh, du 1er décembre 2003 au 30 septembre 2004, ces pertes vaudraient, tel qu'indiqué au tableau 9 ci-après.

TABLEAU 9

Pertes de transport et de distribution liées au tarif BT

Décembre 2003 à septembre 2004

	
	k $

	Valeur des pertes de transport et distribution :
	

	· Consommation estimé de la période : 1 487.9 GWh
	

	· Multiplié par le pourcentage de perte pour le transport et la distribution : 8.342 %
	

	· Total des pertes : 124.1 GWh
	

	Coût des pertes de transport et distribution :
	

	· 124.1 GWh X 7.3 ¢/kWh
	9 059.3


Le coût de ces pertes devrait être ajusté si le prix de 7.3 ¢/kWh est renégocié.
6.3
Calcul du déficit comptable véritable du Distributeur relatif au tarif BT

Le déficit comptable véritable du Distributeur est donc différent du solde qui apparaîtra à son compte de frais reporté.

Ce déficit comptable doit, selon nous, inclure:

A)
Le différentiel entre : 

· Le prix que le Distributeur recevra pour l’énergie facturée. Ce prix est le produit des lectures de consommation tel montrées au tableau 8, multipliées par les tarifs moyens du BT (incluant les redevances) en vigueur au cours de la période de décembre à septembre 2004, tel que nous les avons établis au chapitre 5.

et

· Les coûts d’approvisionnement du Distributeur, correspondant aux lectures de consommation (1487.9 GWh tel qu’indiqué au tableau 8) lesquelles sont, selon le contrat HQP-HQD, majorées des pertes de transport et de distribution, soit de 8.342 %, ce qui nous donne 1612 GWh. Ce résultat est multiplié par le nouveau tarif d’approvisionnement de 7.3 ¢/kWh (entente HQD – HQP, août 2003) ou tout autre taux renégocié qui pourrait être établi.

B)
Et, en sus, les coûts de transport et de distribution de 43.5 M $ tels qu'établis au chapitre 4 pour la période de décembre 2003 à septembre 2004.

Si le taux de 7.3 ¢/kWh prévu au contrat d'approvisionnement proposé entre HQP et HQD est maintenu et si le tarif BT est augmenté de 3 % le 1er janvier 2004 et de 2.98 % le 1er avril 2004, le déficit comptable total du Distributeur pour le tarif BT durant cette période sera donc de 108.1 M $ tel qu’établi au tableau 10, comparativement à un manque à gagner de seulement 57.5 M $ comptabilisé au compte de frais reportés selon la méthode de HQD (voir tableau 8).

TABLEAU 10

Déficit comptable réel du Distributeur pour le tarif BT

Décembre 2003 à septembre 2004

	
	GWh
	¢/kWh
	k $
	k$

	Ventes décembre 2003
	253.4
	3.46
	8 767.5
	

	Ventes janvier à mars 2004
	749.3
	3.55
	26 600.1
	

	Ventes mars à septembre 2004
	485.3
	3.65
	17 713.5
	

	Total des ventes déc 2003 à sept. 2004
	
	
	53 081.1
	

	Achats (incluant les pertes)
	1612*
	7.03
	117 676
	

	Déficit d'approvisionnement (incluant pertes)
	
	
	
	(64 594.9)

	Coût de transport et de distribution
	
	
	
	(43 524)

	Déficit total

(Déficit d'approvisionnement incluant pertes + coût de transport et de distribution)
	
	
	
	(108 118.9)


*
Durant la période de décembre 2003 à septembre 2004, la consommation estimée de 1487.9 GWh équivaut à un approvisionnement de 1612.0 GWh (1487.9 X 1.08342).

Le compte de frais reportés proposé par HQD au présent dossier ne couvre donc qu'environ la moitié du déficit comptable réel du tarif BT, lequel ne constitue lui-même qu'une partie du déficit total de HQD.

6.4
Questionnement de la justification du compte de frais reporté

Nous ne connaissons pas les motifs qui ont porté le Distributeur à demander la création d’un compte de frais reportés, alors qu’il ne demande la création d’aucun tel compte pour la partie non récupérée de son déficit de 2003 (sauf pour le déficit relié au BT) ou d’années antérieures. 
.  Or, le Distributeur est conscient qu’il subira un déficit en 2003.  Il semble, à première vue, y avoir un manque de cohérence dans sa démarche.

Nous croyons qu’il serait important de comprendre la stratégie du Distributeur pour pouvoir juger de l’utilité de ce compte et de l’usage ultérieur qu’il pourra en faire.  Nous présumons qu’une combinaison de plusieurs facteurs ont entraîné cette décision à savoir :

· Le refus de la Régie d’abolir le tarif BT tel que demandé par le Distributeur en octobre 2001 et le fait que le Distributeur ne soit pas en mesure actuellement de répondre adéquatement aux exigences formulées que la Régie lors de son refus.

· La nécessité d’établir un nouveau tarif (ou de nouvelles options dans les tarifs déjà existants) en remplacement du BT pour répondre à une réalité économique en regard des clients actuels du tarif BT qui sont, en quelque sorte, pris en otage par le renversement de conjoncture au niveau des capacités d’approvisionnement en électricité.  Ce remplacement tarifaire se ferait vraisemblablement lors de la révision déjà prévue de l’ensemble de la structure tarifaire, en phase 3 du présent dossier.  Or, nous comprenons que le Distributeur n’était pas en mesure actuellement de revoir sa structure tarifaire, compte tenu des exigences de la Régie et vu sa hâte d’obtenir une augmentation générale de tarif. Il a jugé préférable de reporter cette révision tarifaire vers octobre 2004, mais veut se garder l’option de récupérer ses coûts en regard de BT en créant ce compte de frais reportés. 

· En reportant en octobre 2004 les décisions relatives au remplacement du tarif BT et à la révision de la structure tarifaire, HQD se donne plus de temps pour négocier avec ses clients du tarif BT.  HQD aura alors la possibilité de justifier un nouveau tarif ou une nouvelle option rentable pour ses abonnés. Nous reconnaissons que les impacts de l’abolition de ce tarif seront considérables pour ses abonnés actuels. L’implantation du tarif BT a créé des habitudes de consommation et a entraîné chez plusieurs abonnés des investissements ou des désinvestissements importants. Ces derniers devront donc s’adapter à une nouvelle réalité économique face à l’abolition du tarif BT. Il est important dans ce contexte de prévoir des mécanismes de transition qui soient les plus honnêtes possibles dans ces circonstances.

Si nos hypothèses sont bonnes, nous sommes forcés de conclure que la demande de création d’un compte de frais reportés pour le déficit du tarif BT semble principalement découler d’une stratégie visant à ne pas retarder le processus d’augmentation tarifaire en 2003 et/ou 2004. Il nous apparaît assez évident que le solde accumulé à ce compte, tel qu’établi selon la méthode d'Hydro-Québec au tableau 8 de 57.5 M $ plus intérêts (ou établi selon notre méthode à 108.1 M  $ au tableau 10), ne pourra être pris en considération dans l’élaboration d’un nouveau tarif BT, car si tel était le cas, ce tarif ne serait ni concurrentiel, ni équitable pour les clients du tarif BT et cela, quel que soit le coût d’approvisionnement.  De plus, il est possible que le tarif BT disparaisse lors de la réforme de la structure tarifaire à venir en 2004 en phase 3 du présent dossier et soit remplacé par des options au sein des tarifs généraux déjà existants et qui seraient ouvertes à une clientèle plus vaste, ce qui rendrait littéralement impossible la récupération du compte reporté auprès du groupe de clients actuellement bénéficiaires du tarif BT.  Quant à l'alternative, que le Distributeur envisage, qui consisterait à récupérer le déficit reporté du tarif BT au moyen d’une augmentation tarifaire appliquée à l’ensemble de la clientèle, celle-ci nous semblerait difficilement équitable ni justifiable du point de vue de la causalité des coûts.  Enfin et surtout, la demande du Distributeur de récupérer un tel déficit, d'une manière ou d'une autre, nous apparaît incohérente par rapport à sa décision de ne pas récupérer rétroactivement les autres parties de ses déficits annuels, jusqu'à 2003 du moins.

Pour ces diverses raisons, nous recommandons donc de ne pas autoriser la création de ce compte de frais reportés.

Si toutefois la Régie décidait d'autoriser la constitution d'un tel compte, celui-ci devrait en toute logique et pour être exact, comme nous l'avons vu à la section 6.3 :

· être basé sur un nouveau contrat d'approvisionnement, à un coût plus concurrentiel, tel que nous le proposons précédemment,

· inclure la totalité des coûts et pertes de transport et distribution, tout en tenant compte de la redevance payée par le client.

Ceci ne présume toutefois aucunement de notre position quant à la manière de disposer de ce compte, lequel comme on l'a vu, pourrait difficilement être récupéré auprès de la clientèle BT et tout aussi difficilement être récupéré auprès de la clientèle dans son ensemble.

7
7  -  LES CONCLUSIONS ET LES RECOMMANDATIONS

Nous sommes d’avis que, pour que la Régie reconnaisse comme nécessaires les montants globaux de dépenses qui résultent d'un  contrat d'approvisionnement entre HQP et HQD pour les ventes au tarif BT, le prix d’approvisionnement négocié devrait se rapprocher le plus possible des conditions du marché.  Ce n'est actuellement pas le cas, tel qu'examiné au chapitre 3.

La Régie devrait donc inviter le Distributeur à renégocier cette entente avec HQP et, advenant l’impossibilité pour les parties d’en venir à une entente, le Distributeur devrait chercher à acheter en période hors pointe une partie de cette énergie sur le marché, en n'achetant du Producteur que le service de stockage-redistribution, comme cela est déjà le cas à l'occasion de l'appel d'offres éolien. 

La demande de création d’un compte de frais reportés pour le déficit du tarif BT semble principalement découler d’une stratégie visant à ne pas retarder le processus d’augmentation tarifaire en 2003 et/ou 2004. Il nous apparaît assez évident que le solde accumulé à ce compte ne pourra être pris en considération dans l’élaboration d’un nouveau tarif BT, car si tel était le cas, ce tarif ne serait ni concurrentiel, ni équitable pour les clients du tarif BT et cela, quel que soit le coût d’approvisionnement.  De plus, il est possible que le tarif BT disparaisse lors de la réforme de la structure tarifaire à venir en 2004 en phase 3 du présent dossier et soit remplacé par des options au sein des tarifs généraux déjà existants et qui seraient ouvertes à une clientèle plus vaste, ce qui rendrait littéralement impossible la récupération du compte reporté auprès du groupe de clients actuellement bénéficiaires du tarif BT.  Quant à l'alternative, que le Distributeur envisage, qui consisterait à récupérer le déficit reporté du tarif BT au moyen d’une augmentation tarifaire appliquée à l’ensemble de la clientèle, celle-ci nous semblerait difficilement équitable ni justifiable du point de vue de la causalité des coûts.  Enfin et surtout, la demande du Distributeur de récupérer un tel déficit, d'une manière ou d'une autre, nous apparaît incohérente par rapport à sa décision de ne pas récupérer rétroactivement les autres composantes de ses déficits annuels, jusqu'à 2003 du moins.

Pour ces diverses raisons, nous recommandons donc de ne pas autoriser la création de ce compte de frais reportés. 

Si toutefois la Régie décidait d'autoriser la constitution d'un tel compte, celui-ci devrait en toute logique et pour être exact:

· être basé sur un nouveau contrat d'approvisionnement, à un coût plus concurrentiel, tel que nous le proposons précédemment,

· inclure la totalité des coûts et pertes de transport et distribution, tout en tenant compte de la redevance payée par le client.

Ceci ne présume toutefois aucunement de notre position quant à la manière de disposer de ce compte, lequel comme nous l’avons vu, pourrait difficilement être récupéré auprès de la clientèle BT et tout aussi difficilement être récupéré auprès de la clientèle dans son ensemble.
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